
Parlement francophone bruxellois
(Assemblée de la Commission communautaire française)

20 janvier 2015
_______________

SESSION ORDINAIRE 2014-2015
_______________

PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord-cadre global de partenariat et de coopération
entre la Communauté européenne et ses Etats membres, d’une part,

et la République d’Indonésie, d’autre part, et à l’Acte final,
faits à Djakarta le 9 novembre 2009

14 (2014-2015) n° 1



– 2 –14 (2014-2015) n° 1

SOMMAIRE
__________

1.	Exposé des motifs.................................................................................

2.	Projet de décret.....................................................................................

3.	Annexe 1 :	Avis du Conseil d’État.........................................................

4.	Annexe 2 :	Avant-projet de décret.........................................................

5.	Annexe 3 :	Accord-cadre.......................................................................

3

14

15

16

17



– 3 – 14 (2014-2015) n° 1

EXPOSÉ DES MOTIFS

a)	Introduction 

L’Accord de partenariat et de coopération (APC) 
conclu avec l’Indonésie offre un cadre moderne pour 
les relations bilatérales entre les parties, actuelle-
ment toujours couvertes par l’accord entre la CEE et 
l’ANASE de 1980. L’accord contient un engagement 
juridiquement contraignant de l’Indonésie concer-
nant le respect des droits de l’homme, ainsi que des 
obligations de lutte contre le terrorisme et les armes 
de destruction massive, conformément aux normes 
internationales en la matière. L’Indonésie a par ail-
leurs marqué son accord sur une clause par laquelle 
le pays s’engage à adhérer au Statut de Rome de la 
Cour Pénale Internationale.

L’APC prévoit une coopération dans le domaine 
du commerce et des investissements, ainsi que sur 
quantité d’autres terrains, qu’il s’agisse de l’environ-
nement et du changement climatique, de l’énergie, 
de la science et de la technologie ou du transport 
maritime et aérien. L’accord aborde également des 
problématiques telles que l’immigration illégale, le 
blanchiment d’argent, les drogues, la criminalité orga-
nisée et la corruption. Enfin, l’APC forme le cadre des 
négociations relatives aux accords de libre-échange 
avec les pays de l’ANASE conformément aux conclu-
sions du Conseil en la matière, qui font de la conclu-
sion d’un APC une condition préalable à la signature 
d’un Accord de libre-échange.

Sur le plan politique, l’accord avec l’Indonésie 
servira de modèle pour la conclusion d’APC avec 
d’autres pays dans la région. L’APC permettra à l’UE 
de jouer un rôle plus important et d’exercer davan-
tage d’influence dans une région traditionnellement 
tournée vers la Chine et les États-Unis et influencée 
par ces deux puissances. Au moyen de l’APC, l’UE 
pourra promouvoir les valeurs européennes et stimu-
ler une coopération concrète dans de nombreux do-
maines d’intérêt commun. Enfin, l’accord sera consi-
déré comme un exemple positif de partenariat entre 
civilisations, vu que l’Indonésie est le troisième pays 
le plus peuplé d’Asie et le plus grand pays musulman 
au monde.

L’accord est un traité à caractère mixte. Il est 
valable pour une période initiale de cinq ans, après 
laquelle il est reconduit automatiquement d’année en 
année. Dans la perspective de son entrée en vigueur, 
des dispositions communautaires ont été prises pro-
visoirement (accord dit « intérimaire ») qui permettent 
l’application provisoire d’une partie de l’accord, 

notamment en ce qui concerne les matières commer-
ciales et liées au commerce.

Pour la partie communautaire, l’accord se base sur 
les articles 44, paragraphe 2, 47, paragraphe 2, der-
nière phrase, 55, 57, paragraphe 2, 63, paragraphe 3, 
71, 80, paragraphe 2, 93, 94, 133 et 181 A, et 300, 
paragraphes  2 et 3, du Traité instituant la Commu-
nauté Européenne (Traité CE), conclu à Rome, le 
25 mars 1957. Aux termes du paragraphe 3 du der-
nier article cité, le Parlement Européen devra donner 
son assentiment à l’accord de partenariat. La matière 
couverte par l’accord est toutefois plus étendue que 
les compétences de la Communauté (notamment le 
dialogue politique et la culture), c’est la raison pour la-
quelle les États membres doivent également être par-
ties et suivre la procédure constitutionnelle requise à 
cet effet.

La coopération entre l’UE et l’Indonésie remonte 
aussi loin que les années 1970. Cette coopération a 
été formalisée dans l’Accord CEE-ANASE de 1980. 
La Délégation UE en Indonésie a été ouverte en 
1988. Un dialogue politique et économique entre l’UE 
et l’Indonésie a été relancé en février 2000 avec la 
publication de la Communication de la Commission 
intitulée «  Développement de relations plus étroites 
entre l’Indonésie et l’Union européenne ».

Au cours des dernières années, l’UE et l’Indonésie 
ont intensifié leur partenariat. Le dialogue politique se 
déroule durant des réunions ministérielles annuelles 
et des réunions régulières au niveau des Hauts fonc-
tionnaires (SOMs, Senior Official Meetings).

En novembre 2004, le Conseil a mandaté la Com-
mission pour négocier des accords-cadres individuels 
de partenariat et de coopération avec la Thaïlande, 
l’Indonésie, Singapour, les Philippines, la Malaisie et 
Brunei. Les négociations avec l’Indonésie ont démar-
ré en 2005 et ont été clôturées en juin 2007.

Durant les négociations, la Belgique a notamment 
placé les accents suivants :

–	 La Belgique a salué le fait que l’APC s’inscrit dans 
le dialogue et la coopération politiques entre l’UE et 
l’Indonésie.

–	 La Belgique a insisté sur les clauses politiques 
relatives à la non-prolifération des armes de des-
truction massives; à la lutte contre l’impunité; à la 
coopération avec la Cour Pénale internationale; 
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Le Titre VI (article 41) traite du cadre institutionnel.

L’Accord se termine au Titre VII (articles 42 à 50) 
par les dispositions finales.

À l’Accord est annexé un Acte final comprenant une 
déclaration qui stipule que le Royaume-Uni et l’Irlande 
sont parties contractantes distinctes aux dispositions 
de l’accord qui relèvent de la troisième partie, titre IV, 
du Traité instituant la Communauté européenne.

b)	Analyse des articles de l’Accord

Préambule

Le préambule comporte une énumération d’in-
tentions et de principes qui, ensemble, forment le 
contexte de l’accord, avec pour principes de base 
l’indépendance et la souveraineté de la République 
d’Indonésie. Ainsi, référence est faite notamment à 
l’importance de l’État de droit, au respect des droits 
de l’homme, à la protection des principes démocra-
tiques et au respect de la Charte des Nations Unies. 
La bonne gouvernance, la recherche du progrès éco-
nomique et social et la protection de l’environnement 
sont également mentionnées de manière explicite. 
Enfin, les parties contractantes considèrent la lutte 
contre la criminalité organisée et le terrorisme et 
contre la prolifération des armes de destruction mas-
sive comme des domaines de coopération importants. 

TITRE I
Nature et portée (articles 1er à 5)

Article 1er

Principes généraux

Conformément à une pratique établie lors de pré-
cédents accords de l’Union Européenne avec des 
pays tiers, le respect des droits de l’homme est égale-
ment considéré comme un élément essentiel de l’ac-
cord examiné ici. L’Article 1er « Principes généraux » 
fait également référence à des thèmes tels que le 
développement durable, la réalisation des objectifs 
du millénaire pour le développement, la bonne gou-
vernance et l’état de droit.

Article 2
Objectifs de la coopération

Les thèmes faisant l’objet de cet Article constituent 
la trame de l’Accord :

a)	coopération bilatérale;

b)	commerce et investissements;

à la coopération dans la lutte contre le terrorisme 
et à la coopération dans le domaine des droits de 
l’homme.

En juillet 2007, la Commission aurait pu para-
pher l’accord mais elle a été confrontée à un refus 
de l’Indonésie en raison des sanctions aériennes 
prononcées par l’UE à l’encontre de la totalité des 
compagnies aériennes indonésiennes. Pour l’UE, ce 
problème n’avait qu’une dimension purement tech-
nique, mais il prit en fin de compte des accents très 
politiques. Après deux longues années d’impasse 
durant lesquelles l’Indonésie ajourna plusieurs visites 
bilatérales à l’UE, l’accord fut paraphé par la partie 
indonésienne en juillet 2009, après que l’UE ait levé 
partiellement l’interdiction de vol pour les compagnies 
aériennes indonésiennes. La signature officielle eut 
lieu le 9 novembre 2009 à Djakarta.

Suite à cette signature, les parties ont annoncé le 
lancement du dialogue UE-Indonésie sur les droits de 
l’homme et prévu que la première session serait orga-
nisée durant le premier semestre 2010.

Enfin, il convient de mentionner que l’objectif, à un 
stade ultérieur, est la conclusion d’un accord de libre-
échange (ALE) avec l’Indonésie. La cohérence poli-
tique entre l’ALE et l’APC devra par conséquent être 
garantie par l’ajout d’un lien juridique avec l’APC, dis-
positif également prôné par la Belgique. Cet élément 
est d’importance en ce qui concerne la suspension 
de l’accord et le règlement des différends prévu par 
l’APC, étant donné qu’il s’agit de la conditionnalité et 
des mesures de sanctions associées qui doivent pou-
voir être prises. Dans cette logique, l’APC peut être 
suspendu lorsque des dispositions de l’ALE ne sont 
pas respectées.

L’Accord comporte d’abord un préambule repre-
nant les intentions et les principes ainsi que le Titre I 
(Nature et portée) dans lequel figurent entre autres 
les principes généraux et les objectifs de la coopé-
ration. 

Le Titre II traite de la coopération dans les organi-
sations régionales et internationales.

Le Titre III aborde la coopération bilatérale et régio-
nale (article 7). Le Titre IV (articles 8 à 16) concerne 
la coopération dans le domaine du commerce et des 
investissements. Le Titre  V (articles  17 à 40) com-
porte des dispositions relatives à la coopération dans 
d’autres secteurs. Les thématiques suivantes y sont 
abordées : dialogue sur la politique économique, so-
ciété de l’information, énergie, transports, enseigne-
ment, droits de l’homme, environnement, agriculture, 
soins de santé, immigration, société civile et lutte 
contre la criminalité, corruption, drogues et le blanchi-
ment d’argent.
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un échange de vues et de savoir-faire et par un ren-
forcement des capacités.

Les parties réaffirment que les crimes les plus 
graves qui touchent la communauté internationale 
dans son ensemble ne sauraient rester impunis et 
que ceux qui en sont accusés devraient être traduits 
en justice et dûment sanctionnés s’ils sont reconnus 
coupables.

Les parties réaffirment l’importance de la lutte 
contre le terrorisme et conviennent de coopérer à la 
prévention et à l’éradication des actes terroristes.

TITRE II
Coopération dans les organisations régionales 

et internationales (article 6)

Les parties s’engagent à échanger leurs vues 
et à coopérer dans les instances et organisations 
régionales et internationales telles que les Nations 
unies, le dialogue UE-ANASE, le Forum régional de 
l’ANASE (FRA), le Sommet Asie-Europe (ASEM), la 
Conférence des Nations unies sur le commerce et 
le développement (CNUCED) et l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC).

TITRE III
Coopération bilatérale et régionale (article 7)

La Communauté et l’Indonésie peuvent, selon le 
cas, décider d’étendre le soutien financier aux acti-
vités de coopération dans les domaines couverts 
par l’accord ou s’y rapportant, conformément à leurs 
procédures et ressources financières respectives. 
Cette coopération peut notamment porter sur l’orga-
nisation de programmes de formation, d’ateliers et de 
séminaires, des échanges d’experts, des études et 
d’autres actions convenues par les parties.

TITRE IV
Coopération en matière de commerce 

et d’investissement (articles 8 à 16)

Article 8
Principes généraux

Les parties souhaitent améliorer les conditions 
d’accès au marché en œuvrant à la suppression des 
obstacles aux échanges, elles reconnaissent que le 
commerce joue un rôle indispensable dans le déve-
loppement et qu’une aide sous la forme de régimes 
de préférences commerciales s’est avérée bénéfique 
pour les pays en développement. Les parties se tien-
dront informées de l’évolution des politiques commer-
ciales et liées au commerce.

c)	coopération afin de faciliter les flux d’échanges et 
d’investissement et de prévenir et supprimer les 
obstacles au commerce et à l’investissement;

d)	tourisme, services financiers, fiscalité et douane, 
politique macroéconomique, politique industrielle 
et PME, société de l’information, science et tech-
nologie; énergie, transports et sécurité des trans-
ports, éducation et culture, droits de l’homme, envi-
ronnement et ressources naturelles, y compris le 
milieu marin; sylviculture, agriculture et développe-
ment rural, coopération dans le domaine maritime 
et de la pêche, santé, sécurité alimentaire, santé 
animale, statistiques, protection des données à 
caractère personnel, coopération en matière de 
modernisation de l’administration publique et droits 
de propriété intellectuelle;

e)	questions de migration, licite et illicite, de traite et 
de trafic d’êtres humains;

f)	 droits de l’homme et affaires juridiques;

g)	lutte contre la prolifération des armes de destruc-
tion massive;

h)	lutte contre la criminalité et le terrorisme transnatio-
naux;

i)	 programmes de coopération sous-régionaux et 
régionaux;

j)	 amélioration du profil des deux parties dans leur 
région respective;

k)	coopération entre différentes entités non gouver-
nementales telles que les groupes de réflexion, 
les universités, la société civile et les médias, 
par l’organisation de séminaires, de conférences, 
d’échanges de jeunes et d’autres activités.

Article 3
Lutte contre la prolifération 

des armes de destruction massive

Les parties sont convenues de ce que la coopéra-
tion en vue de lutter contre la prolifération des armes 
de destruction massive et de leurs moyens de fourni-
ture constitue un élément essentiel de l’accord. 

Articles 4 et 5
Coopération juridique et lutte contre le terrorisme

Les parties coopéreront sur les questions ayant 
trait à leurs systèmes juridiques, lois et institutions 
judiciaires, y compris à leur efficacité, notamment par 
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rence, ainsi que la diffusion d’informations afin de 
favoriser la transparence et la sécurité juridique pour 
les entreprises opérant en Indonésie et dans l’Union 
européenne.

Article 16
Services

Les parties ont pour objectif de promouvoir l’accès 
à leurs marchés respectifs.

TITRE V
Coopération dans d’autres domaines

Article 17
Tourisme

Les parties souhaitent assurer un développement 
équilibré et durable du tourisme et déploieront des 
efforts pour sauvegarder et optimiser les potentialités 
du patrimoine naturel et culturel.

Article 18
Services financiers

Les parties envisagent de promouvoir la coopéra-
tion dans le domaine des services financiers.

Article 19
Dialogue sur la politique économique

Les parties s’efforceront d’approfondir le dialogue 
entre leurs autorités respectives sur les questions 
économiques, convenues par elles, notamment dans 
les domaines de la politique monétaire, la politique 
budgétaire (y compris fiscale), les finances publiques, 
la stabilisation macroéconomique et la dette exté-
rieure. Les parties reconnaissent qu’il est important 
d’améliorer la transparence afin de prévenir l’évasion 
fiscale.

Article 20
Politique industrielle et coopération entre PME

1. Les parties ont pour objectif d’améliorer la com-
pétitivité des petites et moyennes entreprises, entre 
autres par les moyens suivants :

–	 en favorisant les contacts entre opérateurs éco-
nomiques, en encourageant les investissements 
conjoints et les entreprises communes, ainsi que 
les réseaux d’information, grâce notamment aux 
programmes communautaires horizontaux exis-
tants, en stimulant, en particulier, les transferts 

Article 9
Questions sanitaires et phytosanitaires

Les parties se concerteront sur les procédures en 
matière de législation, d’homologation et d’inspection.

Article 10
Obstacles techniques au commerce

Les parties contribueront à promouvoir l’utilisation 
de normes internationales, coopéreront et échange-
ront des informations sur les normes, les procédures 
d’évaluation de la conformité et les réglementations 
techniques.

Article 11
Protection des droits de propriété intellectuelle

Cette coopération peut porter sur l’échange d’infor-
mations et d’expériences aux fins du respect effectif 
des droits de propriété intellectuelle, de la préven-
tion de l’utilisation abusive de ces droits et de la lutte 
contre la contrefaçon et la piraterie.

Article 12
Facilitation des échanges

Les parties partageront des expériences et exa-
mineront les possibilités de simplifier les procédures 
d’importation, d’exportation et d’autres régimes doua-
niers.

Article 13
Coopération douanière

Les deux parties déclarent qu’elles sont disposées 
à examiner la possibilité de conclure à l’avenir un pro-
tocole sur la coopération douanière, y compris d’as-
sistance mutuelle.

Article 14
Investissement

Les parties favoriseront un flux d’investissement 
plus important par le développement d’un environ-
nement attrayant et stable pour l’investissement réci-
proque.

Article 15
Politique de concurrence

Les parties contribueront à promouvoir l’instaura-
tion et l’application effectives de règles de concur-
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que l’énergie, les transports, l’environnement, les res-
sources naturelles et la santé.

2. Cette coopération aura pour objet :

a)	d’encourager les échanges d’informations et de 
savoir-faire;

b)	de promouvoir des relations durables entre les 
communautés scientifiques, les centres de re-
cherche, les universités et l’industrie;

c)	de favoriser la formation des ressources humaines;

d)	d’encourager d’autres formes de coopération 
convenues d’un commun accord.

3. La coopération peut prendre la forme de projets 
de recherche communs et d’échanges, de réunions 
et d’une formation des scientifiques par le biais des 
systèmes internationaux de mobilité.

4. Les parties encourageront leurs établissements 
d’enseignement supérieur, leurs centres de recherche 
et leurs secteurs de production respectifs, en particu-
lier leurs petites et moyennes entreprises, à s’asso-
cier à cette coopération.

Article 23
Énergie

Les parties favoriseront les contacts mutuellement 
avantageux afin de :

a)	diversifier leurs sources d’énergie;

b)	parvenir à une utilisation rationnelle de l’énergie au 
niveau tant de l’offre que de la demande et encou-
rager la coopération dans la lutte contre le change-
ment climatique;

c)	promouvoir les transferts de technologie;

d)	discuter de la question des liens entre accès abor-
dable à l’énergie et développement durable.

Article 24
Transports

1. Les parties se proposent de coopérer en matière 
de politique des transports, en vue d’améliorer la cir-
culation des marchandises et des passagers, de pro-
mouvoir la sécurité, la sûreté et la sécurité maritime et 
aérienne et la protection de l’environnement.

2. Leur coopération peut revêtir, entre autres, les 
formes suivantes :

technologiques et de savoir-faire entre les parte-
naires;

–	 en facilitant l’accès aux moyens de financement; 

–	 par des projets de recherche communs dans des 
secteurs industriels déterminés et par une coopé-
ration sur les normes et les procédures d’évalua-
tion de la conformité ainsi que sur les réglementa-
tions techniques, selon des modalités convenues 
d’un commun accord.

2. Les parties faciliteront et soutiendront des activi-
tés pertinentes déterminées par leurs secteurs privés 
respectifs.

Article 21
Société de l’information

Les technologies de l’information et de la commu-
nication sont essentielles au développement écono-
mique et social. Les parties s’efforceront dès lors d’or-
ganiser leur coopération autour des axes suivants :

a)	un dialogue approfondi sur la société de l’informa-
tion, en particulier les politiques et réglementations 
sur la communication électronique, notamment le 
service universel, les licences individuelles et les 
autorisations générales, la protection de la vie 
privée et des données à caractère personnel, de 
même que l’indépendance et l’efficacité de l’auto-
rité de tutelle;

b)	l’interconnexion et l’interopérabilité des réseaux et 
services de l’Union européenne, de l’Indonésie et 
de l’Asie du Sud-Est;

c)	la normalisation et la diffusion de nouvelles techno-
logies de l’information et de la communication;

d)	la promotion de la coopération en matière de re-
cherche entre la Communauté et l’Indonésie dans 
le domaine des technologies de l’information et de 
la communication;

e)	des projets de recherche communs dans le do-
maine des technologies de l’information et de la 
communication (TIC);

f)	 les questions/aspects liés à la sécurité des TIC.

Article 22
Sciences et technologie

1. Les parties coopéreront dans les domaines de la 
science et de la technologie, dans des secteurs tels 
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a)	le soutien de la mise en œuvre du plan national 
d’action indonésien pour les droits de l’homme;

b)	la promotion des droits de l’homme et l’éducation 
dans ce domaine;

c)	le renforcement des institutions œuvrant dans le 
domaine des droits de l’homme.

3. Les parties reconnaissent le caractère bénéfique 
d’un dialogue sur ce sujet.

Article 27
Environnement et ressources naturelles

1. Les parties veulent préserver et gérer de ma-
nière durable les ressources naturelles et la diversité 
biologique en tant qu’éléments essentiels au dévelop-
pement des générations actuelles et futures.

2. Les conclusions du sommet mondial sur le déve-
loppement durable ainsi que la mise en œuvre des 
accords multilatéraux sur l’environnement seront 
prises en considération.

3. Les parties s’efforceront de poursuivre leur 
coopération dans les programmes régionaux sur la 
protection de l’environnement, notamment en ce qui 
concerne :

a)	la sensibilisation à l’environnement et la capacité 
de mise en œuvre de la législation;

b)	le renforcement des capacités en matière de chan-
gement climatique et d’efficacité énergétique axé 
sur la recherche et le développement, le contrôle 
et l’analyse du changement climatique et des ef-
fets de serre et des programmes d’atténuation des 
risques et d’adaptation;

c)	le renforcement des capacités en matière de mise 
en œuvre des accords multilatéraux sur l’environ-
nement et de participation à ces accords;

d)	la promotion des technologies, produits et services 
de l’environnement;

e)	la prévention des mouvements transfrontaliers 
clandestins de substances et déchets dangereux 
et d’autres types de déchets;

f)	 le contrôle de la conservation, de la pollution et de 
la dégradation de l’environnement côtier et marin;

g)	la participation locale à la protection de l’environne-
ment et au développement durable;

h)	la gestion des sols et des terres;

a)	des échanges d’informations sur leurs politiques et 
pratiques de transports respectives;

b)	l’utilisation possible du système européen de navi-
gation par satellite (Galileo);

c)	un dialogue dans le domaine des services de trans-
ports aériens;

d)	un dialogue dans le domaine des services de trans-
ports maritimes visant un accès illimité aux mar-
chés maritimes internationaux et des échanges sur 
une base commerciale;

e)	la mise en œuvre de normes et de réglementations 
en matière de sécurité, de sûreté et de prévention 
de la pollution, notamment en ce qui concerne les 
transports maritime et aérien.

Article 25
Éducation et culture

1. Les parties conviennent de promouvoir la coopé-
ration dans le domaine de l’éducation et de la culture, 
afin d’améliorer leur compréhension mutuelle et la 
connaissance de leurs cultures respectives.

2. Les parties rechercheront des mesures appro-
priées pour promouvoir les échanges culturels et 
réaliser des initiatives communes dans différents 
domaines culturels, dont l’organisation commune 
d’événements culturels. À cet égard, les parties 
conviennent également de continuer à soutenir les 
activités de la Fondation Asie-Europe.

3. Les parties conviennent de consulter les en-
ceintes internationales compétentes, telles que 
l’UNESCO, de coopérer avec elles et d’échanger 
leurs vues sur la diversité culturelle.

4. Les parties mettront en outre l’accent sur les 
mesures conçues pour créer des liens permanents 
entre leurs agences spécialisées respectives, pour 
encourager des échanges d’informations et de publi-
cations, de savoir-faire, d’étudiants, d’experts et de 
ressources techniques et pour promouvoir les tech-
nologies de l’information et de la communication (TIC) 
dans le domaine de l’éducation. 

Article 26
Droits de l’homme

1. Les parties conviennent de coopérer à la promo-
tion et à la protection des droits de l’homme.

2. Cette coopération peut notamment porter sur :
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e)	le développement des marchés et la promotion des 
relations commerciales internationales;

f)	 le développement d’une agriculture durable.

Article 30
Pêche et milieu marin

Les parties encourageront la coopération dans le 
domaine de la pêche et du milieu marin, au niveau 
bilatéral et multilatéral. Cette coopération peut notam-
ment porter sur les domaines suivants :

a)	l’échange d’informations;

b)	le soutien d’une politique durable et responsable à 
long terme de la pêche et du milieu marin, notam-
ment en matière de conservation et de gestion des 
ressources côtières et marines;

c)	le soutien des efforts de lutte contre les pratiques 
de pêche illicite, non déclarée et non réglementée;

d)	le développement du marché et le renforcement 
des capacités.

Article 31
Santé

1. Les parties conviennent de coopérer dans le 
secteur de la santé.

2. La coopération se concrétisera essentiellement 
par la réalisation :

a)	d’échanges d’informations et d’expériences;

b)	de programmes portant sur l’épidémiologie, la dé-
centralisation, le financement de la santé, la res-
ponsabilisation des communautés et l’administra-
tion des services de santé;

c)	d’un renforcement des capacités par une assis-
tance technique;

d)	de programmes destinés à améliorer les services 
de santé.

Article 32
Statistiques

Les parties conviennent de promouvoir, conformé-
ment aux activités de coopération statistique existant 
entre la Communauté et l’ANASE, l’harmonisation 
des méthodes et pratiques statistiques, dont la col-
lecte et la diffusion de statistiques.

i)	 des mesures visant à lutter contre la pollution trans-
frontalière provoquée par la « brume sèche ».

4. Les parties encouragent l’accès mutuel aux pro-
grammes menés dans ce domaine.

Article 28
Sylviculture

1. Les parties conviennent de la nécessité de pro-
téger, conserver et gérer de manière durable les res-
sources forestières et leur diversité biologique au pro-
fit des générations actuelles et futures.

2. Les parties s’efforceront de poursuivre leur coo-
pération pour améliorer la gestion des forêts et des 
feux de forêts, la lutte contre l’exploitation clandestine 
des forêts et le commerce associé, et la promotion 
d’une gestion forestière durable.

3. Les parties mettront au point des programmes 
de coopération, portant notamment sur :

a)	la promotion d’instruments juridiques pour faire 
face à l’exploitation clandestine des forêts et au 
commerce associé;

b)	le renforcement des capacités, la recherche et le 
développement;

c)	l’appui au développement d’un secteur forestier 
durable;

d)	la mise en place de la certification forestière.

Article 29
Agriculture et développement rural

Les parties conviennent d’intensifier leur coopé-
ration en matière d’agriculture et de développement 
rural. Cette coopération renforcée peut notamment 
porter sur les domaines suivants :

a)	la politique agricole et les perspectives agricoles 
internationales en général;

b)	les possibilités de supprimer les obstacles aux 
échanges de produits de la culture et de l’élevage;

c)	la politique de développement dans les zones ru-
rales;

d)	la politique de qualité pour les produits de la culture 
et de l’élevage et les indications géographiques 
protégées;
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3. Dans le cadre de la coopération visant à préve-
nir et à maîtriser l’immigration clandestine, les parties 
conviennent en outre :

a)	d’identifier leurs prétendus ressortissants et de 
réadmettre tous leurs ressortissants présents illé-
galement sur le territoire d’un État membre ou de 
l’Indonésie, sur demande et sans retard indu ni 
autres formalités, une fois leur nationalité établie;

b)	de fournir à leurs ressortissants les documents 
d’identité appropriés à cet effet.

4. Les parties conviennent, sur demande, de né-
gocier en vue de conclure un accord régissant les 
obligations spécifiques leur incombant en matière de 
réadmission, et comportant une obligation de réad-
mission de leurs ressortissants respectifs et de res-
sortissants d’autres pays. Cela concerne également 
la question des apatrides.

Article 35
Lutte contre la criminalité organisée et la corruption

Les parties conviennent de coopérer et de contri-
buer à la lutte contre la criminalité organisée, à carac-
tère économique et financier, et contre la corruption.

Article 36
Coopération dans la lutte contre les drogues illicites

1. Dans les limites de leurs cadres juridiques res-
pectifs, les parties coopéreront dans le but de réduire 
l’offre, le trafic et la demande de drogues illicites et 
leur incidence sur les consommateurs de drogue et la 
société dans son ensemble et de mettre en place une 
prévention plus efficace.

2. Les parties s’entendent sur les modalités de la 
coopération à mettre en œuvre en vue de réaliser ces 
objectifs.

 
3. La coopération entre les parties peut compor-

ter des échanges de vues sur les cadres législatifs et 
les meilleures pratiques ainsi qu’une assistance tech-
nique et administrative.

4. Les parties peuvent coopérer pour promouvoir 
d’autres politiques de développement durable visant 
à réduire dans toute la mesure du possible la culture 
illicite de drogues.

Article 33
Protection des données personnelles

1. Les parties conviennent de s’engager dans ce 
domaine, dans le but mutuel d’améliorer le niveau de 
protection des données à caractère personnel en te-
nant compte des meilleures pratiques internationales.

2. La coopération en matière de protection des 
données à caractère personnel peut comporter, 
entre autres, une assistance technique sous la forme 
d’échange d’informations et de savoir-faire.

Article 34
Migration

1. Les parties réaffirment l’importance d’efforts 
communs en matière de gestion des flux migratoires 
entre leurs territoires et, en vue de renforcer leur coo-
pération, elles engageront un dialogue approfondi 
sur toutes les questions relatives aux migrations. Les 
deux parties conviennent de respecter les principes 
humanitaires lorsqu’elles abordent les questions rela-
tives aux migrations.

2. La coopération se concentrera notamment sur :

a)	les causes profondes des migrations;

b)	l’élaboration et la mise en œuvre de lois et de pra-
tiques nationales conformément à la législation 
internationale appropriée applicable aux deux par-
ties en vue, notamment, de garantir le respect du 
principe du « non-refoulement »;

c)	les questions considérées comme présentant un 
intérêt commun dans le domaine des visas, des do-
cuments de voyage et de la gestion des contrôles 
aux frontières;

d)	les règles d’admission, ainsi que les droits et le 
statut des personnes admises, un traitement équi-
table pour tous les non-ressortissants en situation 
légale, l’éducation et la formation, de même que 
des mesures de lutte contre le racisme et la xéno-
phobie;

e)	le renforcement des capacités techniques et hu-
maines;

f)	 l’élaboration d’une politique préventive efficace 
contre l’immigration clandestine, le trafic de mi-
grants et la traite des êtres humains;

g)	le retour et la promotion du retour volontaire, dans 
des conditions humaines et dignes, de personnes 
résidant illégalement sur le territoire d’un pays et 
leur réadmission.
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e)	le renforcement des capacités nécessaires à la 
conception et à la mise en œuvre de politiques;

f)	 le renforcement des systèmes judiciaires;

g)	l’amélioration des mécanismes et des services de 
contrôle de l’application de la loi.

Article 40
Modalités de la coopération

1. Les parties conviennent, dans les limites de 
leurs ressources et de leurs réglementations respec-
tives, de mettre à disposition des moyens appropriés, 
financiers et autres, pour permettre la réalisation des 
objectifs de coopération énoncés dans l’accord.

2. Les parties encourageront la Banque euro-
péenne d’investissement à poursuivre ses opérations 
en Indonésie, conformément à ses procédures et à 
ses critères de financement, ainsi qu’à la législation 
et réglementation en vigueur en Indonésie.

TITRE VI
Cadre institutionnel (article 41) 

Article 41
Comité mixte

1. Les parties conviennent de mettre en place un 
comité mixte dans le cadre de l’accord, composé 
de représentants des deux parties au niveau le plus 
élevé possible, qui se verra confier les missions sui-
vantes :

a)	veiller au bon fonctionnement et à la bonne appli-
cation de l’accord;

b)	définir des priorités;

c)	résoudre des différends;

d)	faire des recommandations concernant les objec-
tifs et les éventuels différends.

2. Le comité mixte se réunit normalement au moins 
une fois tous les deux ans en Indonésie et à Bruxelles, 
alternativement. Les sessions extraordinaires du co-
mité mixte peuvent également être convoquées sur 
accord des parties.

 
3. Le comité mixte peut créer des groupes de tra-

vail spécialisés pour l’assister dans l’accomplisse-
ment de ses tâches.

 
4. Les parties conviennent de charger le comité 

mixte de veiller au bon fonctionnement de tout accord 

Article 37
Coopération dans la lutte 

contre le blanchiment de capitaux

1. Les parties veulent empêcher le blanchiment de 
capitaux provenant d’activités criminelles telles que le 
trafic de drogues et la corruption.

2. Les deux parties conviennent de coopérer par 
une aide administrative et technique.

3. La coopération permettra des échanges d’infor-
mations utiles dans leurs cadres législatifs respectifs 
et l’adoption de normes appropriées.

Article 38
Société civile

1. Les parties reconnaissent le rôle et la contribu-
tion potentielle d’une société civile organisée.

2. Conformément aux principes démocratiques 
et aux dispositions législatives et réglementaires de 
chacune des parties, la société civile organisée peut :

a)	participer au processus d’élaboration des politiques 
au niveau national;

b)	être informée des consultations sur les politiques 
sectorielles et les stratégies de développement et 
de coopération, et y participer;

c)	gérer de manière transparente les ressources 
financières qui lui sont allouées à l’appui de ses 
activités;

d)	participer à la mise en œuvre des programmes de 
coopération.

Article 39
Coopération en matière de modernisation de l’État 

et de l’administration publique

Les parties conviennent de coopérer à la moder-
nisation de leur administration publique, notamment 
dans les domaines suivants :

a)	l’amélioration de l’efficacité organisationnelle;

b)	le renforcement de l’efficacité des institutions au 
niveau de la prestation de services;

c)	la garantie d’une gestion transparente des finances 
publiques et la responsabilisation;

d)	l’amélioration du cadre juridique et institutionnel;



– 12 –14 (2014-2015) n° 1

paragraphe 3 signifient les cas de violation substan-
tielle de l’accord par l’une des parties. Une violation 
substantielle consiste en :

i)	 une dénonciation de l’accord non sanctionnée par 
les règles générales du droit international ou

ii)	une violation grave d’un élément essentiel de l’ac-
cord, telle que décrite à l’article 1er, paragraphe 1er, 
à l’article 3, paragraphe 2, et à l’article 35.

5. Le choix des mesures doit porter en priorité sur 
celles qui perturbent le moins le fonctionnement de 
l’accord. Ces mesures sont notifiées immédiatement 
à l’autre partie et font l’objet de consultations au sein 
du comité mixte à la demande de l’autre partie.

Article 45
Installations

Pour faciliter la coopération dans le cadre de l’ac-
cord, les deux parties conviennent d’accorder les faci-
lités nécessaires à l’accomplissement des tâches des 
experts et fonctionnaires dûment autorisés impliqués 
dans la mise en œuvre de la coopération.

Article 46
Application territoriale

L’accord s’applique aux territoires où le traité ins-
tituant la Communauté européenne est applicable et 
dans les conditions prévues par ledit traité, d’une part, 
et au territoire de l’Indonésie, d’autre part.

Article 47
Définition des parties

Aux fins de l’accord, le terme « parties » signifie 
d’une part, la Communauté, ou les États Membres, 
ou la Communauté et ses États Membres, conformé-
ment à leurs compétences respectives, et la Répu-
blique d’Indonésie, d’autre part.

Article 48
Entrée en vigueur et durée

1. L’accord entre en vigueur le premier jour du mois 
suivant la date à laquelle la dernière partie a notifié à 
l’autre l’accomplissement des procédures juridiques 
nécessaires à cet effet.

2. L’accord est conclu pour une période de cinq 
ans. Il est automatiquement prorogé pour des pé-
riodes successives d’un an, sauf notification écrite 
d’une partie à l’autre de son intention de ne pas pro-

ou protocole sectoriel conclu ou à conclure entre la 
Communauté et l’Indonésie.

5. Le comité mixte définit les règles de procédure 
relatives à l’application de l’accord.

TITRE VII
Dispositions finales (articles 42 à 50)

Article 42
Clause d’évolution future

1. Les parties peuvent, par consentement mutuel, 
modifier, revoir et étendre l’accord.

2. Dans le cadre de l’application de l’accord, cha-
cune des deux parties peut émettre des suggestions 
tendant à étendre le champ d’application de la coo-
pération.

Article 43
Autres accords

1. Sans préjudice des dispositions pertinentes du 
traité instituant la Communauté européenne, ni l’ac-
cord ni aucune action réalisée dans le cadre de ce 
dernier n’affectent, de quelque manière que ce soit, 
le pouvoir des États membres d’entreprendre des 
actions de coopération bilatérales avec l’Indonésie ou 
de conclure, le cas échéant, de nouveaux accords de 
partenariat et de coopération avec ce pays.

2. L’accord n’affecte en rien l’application ou la mise 
en œuvre des engagements pris par l’Indonésie et la 
Communauté dans ses relations avec des tiers.

Article 44
Mécanisme de règlement

1. Chaque partie peut saisir le comité mixte de tout 
différend portant sur l’application ou l’interprétation de 
l’accord.

2. Le comité mixte traitera le différend selon les mo-
dalités prévues à l’article 41, paragraphe 1, points c) 
et d).

3. Si l’une des parties considère que l’autre n’a pas 
satisfait à l’une des obligations au titre de l’accord, 
elle peut prendre des mesures appropriées. Aupara-
vant, elle doit, sauf en cas d’urgence spéciale, fournir 
au comité mixte tous les éléments d’information.

4. Les parties conviennent, aux fins de l’interpré-
tation correcte et de l’application pratique de l’ac-
cord, que les «  cas d’urgence spéciale  » visés au 
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longer l’accord six mois avant la fin de toute période 
ultérieure d’un an.

3. Les modifications à l’accord sont apportées par 
consentement mutuel entre les parties. Elles n’entrent 
en vigueur que lorsque les parties se sont notifié l’ac-
complissement de toutes les formalités nécessaires.

4. Il peut être mis fin à l’accord par une partie au 
moyen d’une notification écrite de dénonciation adres-
sée à l’autre partie. L’accord cesse d’être applicable 
six mois après la réception de cette notification par 
l’autre partie.

Article 49
Notification

La notification est adressée respectivement au Se-
crétaire général du Conseil de l’Union européenne et 
au ministre des Affaires étrangères de la République 
d’Indonésie.

Article 50
Textes faisant foi

L’accord est rédigé en langues allemande, an-
glaise, bulgare, danoise, espagnole, estonienne, 
finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, let-
tone, lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, 
portugaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise, 
tchèque et indonésienne, chacun de ces textes fai-
sant également foi.

c)	Nature de la Convention sur le plan interne 
belge

Le Groupe de travail « Traités mixtes » a reconnu le 
caractère mixte (Etat fédéral/Communautés/Régions) 
du texte lors de sa réunion du 29 octobre 2009.

La mixité de l’Accord-cadre global a été reconnue 
à l’égard de la Commission communautaire française 
de la Région de Bruxelles-Capitale par le Groupe de 
travail « Traités mixtes » en date du 20 janvier 2014.
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Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, des matières visées aux articles 127 
et 128 de celle-ci.

Article 2

L’Accord-cadre global de partenariat et de coopé-
ration entre la Communauté européenne et ses États 
membres, d’une part, et la République d’Indonésie, 
d’autre part, et à l’Acte final, faits à Djakarta le 9 no-
vembre 2009, sortiront leur plein et entier effet.

Bruxelles, le 20 novembre 2014

Par le Collège,

La Ministre, membre du Collège, chargée des Re-
lations internationales,

Céline FREMAULT

PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord-cadre global de partenariat et de coopération
entre la Communauté européenne et ses Etats membres, d’une part,

et la République d’Indonésie, d’autre part, et à l’Acte final,
faits à Djakarta le 9 novembre 2009
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ANNEXE 1

AVIS N° 56.664/2 DU CONSEIL D’ÉTAT DU 13 OCTOBRE 2014

Le CONSEIL D’ÉTAT, section de législation, deu-
xième chambre, saisi par la Ministre, membre du 
Collège de la Commission communautaire française, 
chargée de la Politique d’Aide aux personnes handi-
capées, de l’Action sociale, de la Famille et des Re-
lations internationales à communiquer un avis, dans 
un délai de trente jours, sur un avant-projet de décret 
«  portant assentiment à l’Accord-cadre global de 
partenariat et de coopération entre la Communauté 
européenne et ses États membres, d’une part, et la 
République d’Indonésie, d’autre part, et Acte final, 
faits à Djakarta le 9 novembre 2009 », a donné l’avis 
suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la 
base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois coor-
données sur le Conseil d’État, la section de législation 
limite son examen au fondement juridique de l’avant-
projet, à la compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à 
l’accomplissement des formalités préalables, confor-
mément à l’article 84, § 3, des lois coordonnées pré-
citées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les ob-
servations suivantes.

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET

1. La signature du membre du Collège qui a le Bud-
get dans ses attributions n’apparaît pas dans les do-
cuments transmis au Conseil d’État avec la demande 
d’avis, de sorte que l’auteur de l’avant-projet devra 
veiller à s’assurer de son accord préalable écrit.

2. Il résulte de l’article 3, 2°, du décret du 21  juin 
2013 « portant intégration de la dimension de genre 
dans les lignes politiques de la Commission commu-
nautaire française » que, pour tout projet d’acte légis-
latif ou réglementaire relevant de ses compétences, 
chaque membre du collège doit établir un rapport 

d’évaluation de l’impact du projet sur la situation res-
pective des femmes et des hommes.

L’avant-projet devra donc être soumis à l’accom-
plissement de cette formalité.

3. L’intitulé sera rédigé comme suit : « Avant-projet 
de décret portant assentiment à l’Accord-cadre global 
de partenariat et de coopération entre la Communau-
té européenne et ses États membres, d’une part, et la 
République d’Indonésie, d’autre part, et à l’Acte final, 
faits à Djakarta le 9 novembre 2009. ».

4. L’article 2 sera rédigé comme suit : « L’Accord-
cadre global de partenariat et de coopération entre 
la Communauté européenne et ses États membres, 
d’une part, et la République d’Indonésie, d’autre part, 
et l’Acte final, faits à Djakarta le 9 novembre 2009, 
sortiront leur plein et entier effet. ».

La chambre était composée de

Monsieur	 P. VANDERNOOT,	 président de chambre,

Madame	 M. BAGUET,	 conseillers d’État,
Messieurs	 L. DETROUX,

	 S. VAN DROOGHENBROECK,
Mesdames	M. DONY,	 assesseurs de la sec-
		  tion de législation

	 A-C. VAN GEERSDAELE,
		  greffier.

Le rapport a été présenté par Jean-Luc PAQUET, 
premier auditeur.

Le Greffier,� Le Président,

A-C. VAN GEERSDAELE� P. VANDERNOOT
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ANNEXE 2

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord-cadre global de partenariat et de coopération
entre la Communauté européenne et ses Etats membres, d’une part,

et la République d’Indonésie, d’autre part, et Acte final,
faits à Djakarta le 9 novembre 2009

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre, membre du Collège 
chargé des Relations internationales,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre, membre du Collège chargé des Rela-
tions internationales, est chargé de présenter à l’As-
semblée de la Commission communautaire française 
le projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, des matières visées aux articles 127 
et 128 de celle-ci.

Article 2

L’Accord-cadre global de partenariat et de coopé-
ration entre la Communauté européenne et ses États 
membres, d’une part, et la République d’Indonésie, 
d’autre part, et Acte final, faits à Djakarta le 9  no-
vembre 2009, sortiront leur plein et entier effet.

Bruxelles, le 

Par le Collège,

La Ministre, membre du Collège, chargée des Re-
lations internationales,

Céline FREMAULT
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La République de Slovénie,

La République slovaque,

La République de Finlande,

Le Royaume de Suède,

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord,

parties contractantes au traité instituant la Com-
munauté européenne et au traité sur l’Union euro-
péenne, ci-après dénommées « les États membres »,

d’une part,

et

le Gouvernement de la République d’Indonésie,

d’autre part,

ci-après dénommés collectivement « les parties »,

Considérant les liens traditionnels d’amitié entre la 
République d’Indonésie et la Communauté ainsi que 
les relations historiques, politiques et économiques 
étroites qui les unissent,

Ayant égard à l’importance particulière que les par-
ties attachent au caractère global de leurs relations 
mutuelles,

Réaffirmant l’attachement des parties au respect 
des principes de la charte des Nations unies,

Réaffirmant l’engagement des parties au respect, 
à la promotion et à la protection des principes démo-
cratiques et des droits de l’homme fondamentaux à 
l’État de droit, à la paix et à la justice internationale 
conformément, entre autres, à la déclaration univer-
selle des droits de l’homme des Nations unies, au sta-
tut de Rome et à d’autres instruments internationaux 
en matière de droits de l’homme applicables aux deux 
parties,

ANNEXE 3

ACCORD-CADRE GLOBAL 

de partenariat et de coopération entre la Communauté européenne et 
ses Etats membres, d’une part, et la République d’Indonésie, d’autre part

La Communauté européenne,

ci-après dénommée « la Communauté »,

ainsi que

Le Royaume de Belgique,

La République de Bulgarie,

La République tchèque,

Le Royaume de Danemark,

La République fédérale d’Allemagne,

La République d’Estonie,

L’Irlande,

La République hellénique,

Le Royaume d’Espagne,

La République française,

La République italienne,

La République de Chypre,

La République de Lettonie,

La République de Lituanie,

Le Grand-Duché de Luxembourg,

La République de Hongrie,

Malte,

Le Royaume des Pays-Bas,

La République d’Autriche,

La République de Pologne,

La République portugaise,

La Roumanie,
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Confirmant leur désir d’améliorer, en tenant compte 
des activités entreprises dans un cadre régional, la 
coopération entre la Communauté européenne et la 
République d’Indonésie, sur la base de valeurs com-
munes et du bénéfice mutuel,

Conformément à leurs législation et réglementation 
respectives,

Sont convenus des dispositions suivantes:

TITRE I
Nature et portée

Article 1er

Principes généraux

1. Le respect des principes démocratiques et des 
droits fondamentaux de l’homme inscrits dans la dé-
claration universelle des droits de l’homme, ainsi que 
d’autres instruments internationaux de défense des 
droits de l’homme applicables aux deux parties, sous-
tend les politiques intérieures et internationales des 
parties et constitue un aspect essentiel de l’accord.

2. Les parties confirment leurs valeurs partagées 
exprimées dans la charte des Nations unies.

3. Les parties confirment leur engagement à pro-
mouvoir le développement durable, à coopérer pour 
relever le défi du changement climatique et à contri-
buer à la réalisation des objectifs du millénaire pour le 
développement.

4. Les parties réaffirment leur engagement à 
l’égard de la déclaration de Paris de 2005 sur l’effica-
cité de l’aide et conviennent de renforcer la coopéra-
tion en vue d’améliorer les résultats dans le domaine 
du développement.

5. Les parties réaffirment leur attachement aux 
principes d’une bonne gouvernance, à l’État de droit, 
notamment à l’indépendance du pouvoir judiciaire, et 
à la lutte contre la corruption.

6. La mise en œuvre du présent accord de parte-
nariat et de coopération est fondée sur les principes 
d’égalité et de bénéfice mutuel.

Article 2 
Objectifs de la coopération

Dans le but de renforcer leurs relations bilatérales, 
les parties s’engagent à un dialogue global et à da-
vantage de coopération dans tous les secteurs d’inté-
rêt commun. Leurs efforts visent notamment à :

Réaffirmant le respect de la souveraineté, l’inté-
grité territoriale et l’unité nationale de la République 
d’Indonésie,

Réaffirmant leur attachement aux principes de 
l’État de droit et de la bonne gouvernance et leur désir 
de promouvoir des progrès économiques et sociaux 
pour leur population, en tenant compte du principe de 
développement durable et des exigences en matière 
de protection de l’environnement,

Réaffirmant que les crimes les plus graves qui 
touchent la communauté internationale ne sauraient 
rester impunis et que ceux qui en sont accusés de-
vraient être traduits en justice et dûment sanctionnés 
s’ils sont reconnus coupables et que leur répression 
doit être effectivement assurée en prenant des me-
sures au niveau national et en renforçant la collabora-
tion au niveau mondial,

Exprimant leur engagement total dans la lutte 
contre toutes les formes de criminalité et de terro-
risme transnationaux organisés conformément au 
droit international, notamment à la législation sur les 
droits de l’homme, aux principes humanitaires appli-
cables aux questions relatives aux migrations et aux 
réfugiés et ainsi qu’au droit international humanitaire, 
et leur résolution à créer des instruments internatio-
naux efficaces pour assurer leur éradication,

Reconnaissant que l’adoption des conventions 
internationales pertinentes et d’autres résolutions 
du Conseil de sécurité des Nations unies correspon-
dantes, notamment la résolution 1540, sont à la base 
de l’engagement de l’ensemble de la communauté 
internationale dans la lutte contre la prolifération des 
armes de destruction massive,

Reconnaissant la nécessité de renforcer les obliga-
tions en matière de désarmement et de non-proliféra-
tion en vertu du droit international, dans le but, entre 
autres, d’exclure le danger constitué par les armes de 
destruction massive,

Reconnaissant l’importance de l’accord de coopé-
ration du 7 mars 1980 entre la Communauté écono-
mique européenne et l’Indonésie, la Malaisie, les Phi-
lippines, Singapour et la Thaïlande – pays membres 
de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 
(ANASE), et des protocoles d’association ultérieurs,

Reconnaissant l’importance d’un renforcement des 
relations existantes entre les parties en vue d’amé-
liorer la coopération entre elles et leur volonté com-
mune de consolider, d’approfondir et de diversifier 
leurs relations dans les domaines d’intérêt commun 
sur la base des principes d’égalité, de non-discrimi-
nation, de respect de l’environnement naturel et de 
bénéfice mutuel,
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les universités, la société civile et les médias, par 
l’organisation de séminaires, de conférences, 
d’échanges de jeunes et d’autres activités.

Article 3 
Lutte contre la prolifération 

des armes de destruction massive

1. Les parties estiment que la prolifération des 
armes de destruction massive et de leurs vecteurs, 
tant aux acteurs étatiques que non étatiques, consti-
tue l’une des menaces les plus graves pour la stabilité 
et la sécurité internationales.

2. Les parties conviennent dès lors de coopérer 
et de contribuer à la lutte contre la prolifération des 
armes de destruction massive et de leurs vecteurs 
en respectant pleinement et en appliquant au niveau 
national les obligations qui leur incombent actuelle-
ment en vertu des traités/conventions internationaux 
sur le désarmement et la non-prolifération, ainsi que 
d’autres accords multilatéralement négociés et obliga-
tions internationales en vertu de la charte des Nations 
unies. Les parties conviennent que cette disposition 
constitue un élément essentiel du présent accord.

3. Les parties conviennent en outre de coopérer 
et de prendre les mesures nécessaires pour amélio-
rer la mise en œuvre des instruments internationaux 
sur le désarmement et la non-prolifération des armes 
de destruction massive, applicables aux deux parties, 
notamment par des échanges d’informations, de sa-
voir-faire et d’expérience.

4. Les parties conviennent également de coopérer 
et de contribuer à la lutte contre la prolifération des 
armes de destruction massive et de leurs vecteurs en 
prenant les mesures nécessaires pour signer, ratifier 
ou adhérer, selon le cas, à tous les autres instruments 
internationaux pertinents et les mettre pleinement en 
œuvre.

5. Les parties conviennent en outre de coopérer 
à la mise en place d’un système national efficace de 
contrôle des exportations, destiné à prévenir la proli-
fération, consistant en un contrôle des exportations 
et du transit des marchandises liées aux armes de 
destruction massive, ainsi qu’en un contrôle de l’uti-
lisation finale des technologies à double usage, et 
comportant des sanctions efficaces en cas d’infrac-
tion aux contrôles des exportations.

6. Les parties conviennent de mettre en place un 
dialogue politique régulier qui accompagnera et ren-
forcera ces éléments. Ce dialogue peut se dérouler 
sur une base régionale.

a)	mettre en place une coopération bilatérale dans 
toutes les instances et organisations régionales et 
internationales compétentes;

b)	développer le commerce et l’investissement entre 
les parties à leur avantage mutuel;

c)	mettre en place une coopération dans tous les do-
maines liés au commerce et à l’investissement d’in-
térêt commun afin de faciliter les flux d’échanges 
et d’investissement et de prévenir et supprimer les 
obstacles au commerce et à l’investissement, no-
tamment, le cas échéant, par le biais des initiatives 
régionales en cours et futures de la CE-ANASE;

d)	mettre en place une coopération dans tous les 
autres secteurs d’intérêt commun, notamment le 
tourisme, les services financiers, la fiscalité et la 
douane, la politique macroéconomique, la politique 
industrielle et les PME, la société de l’information, 
la science et la technologie; l’énergie, les trans-
ports et la sécurité des transports, l’éducation et la 
culture, les droits de l’homme, l’environnement et 
les ressources naturelles, y compris le milieu ma-
rin, la sylviculture; l’agriculture et le développement 
rural, la coopération dans le domaine maritime et 
de la pêche, la santé, la sécurité alimentaire, la 
santé animale, statistiques, la protection des don-
nées à caractère personnel, la coopération en ma-
tière de modernisation de l’administration publique 
et les droits de propriété intellectuelle;

e)	mettre en place une coopération sur les questions 
de migration, licite et illicite, de traite et de trafic 
d’êtres humains;

f)	 mettre en place une coopération dans le domaine 
des droits de l’homme et de la justice;

g)	mettre en place une coopération en matière de 
lutte contre la prolifération des armes de destruc-
tion massive;

h)	mettre en place une coopération en matière de lutte 
contre la criminalité et le terrorisme transnationaux, 
notamment la fabrication et le trafic de drogues illi-
cites et de leurs précurseurs et le blanchiment des 
capitaux;

i)	 favoriser la participation actuelle et future des deux 
parties aux programmes de coopération sous-ré-
gionaux et régionaux appropriés;

j) améliorer le profil des deux parties dans leur région 
respective;

k)	promouvoir la compréhension interpersonnelle par 
la coopération entre différentes entités non gou-
vernementales telles que les groupes de réflexion, 
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–	 par un échange d’informations sur les groupes ter-
roristes et leurs réseaux de soutien, conformément 
au droit international et national;

–	 par un échange de vues sur les moyens et les mé-
thodes utilisés pour contrer le terrorisme, notam-
ment dans les domaines techniques et au niveau 
de la formation, et par un échange d’expériences 
dans le domaine de la prévention du terrorisme;

–	 par une coopération en matière d’application de la 
législation, un renforcement du cadre juridique et 
une action sur les conditions qui alimentent la pro-
pagation du terrorisme;

–	 par une coopération en vue de l’amélioration du 
contrôle et de la gestion des frontières, un ren-
forcement des capacités par la mise en place 
de réseaux, des programmes de formation, des 
échanges de hauts fonctionnaires, d’universitaires, 
d’analystes et d’opérateurs de terrain, et l’organi-
sation de séminaires et de conférences.

TITRE II
Coopération dans les organisations 

régionales et internationales

Article 6 

Les parties s’engagent à échanger leurs vues 
et à coopérer dans les instances et organisations 
régionales et internationales telles que les Nations 
unies, le dialogue UE-ANASE, le Forum régional de 
l’ANASE (FRA), le Sommet Asie-Europe (ASEM), la 
Conférence des Nations unies sur le commerce et 
le développement (CNUCED) et l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC).

TITRE III
Coopération bilatérale et régionale

Article 7 

1. Pour chaque domaine de dialogue et de coo-
pération au titre du présent accord, tout en mettant 
dûment l’accent sur les questions relevant de la coo-
pération bilatérale, les deux parties conviennent de 
mener à bien les activités concernées au niveau bila-
téral ou régional ou en combinant les deux cadres. 
Pour le choix du cadre approprié, les parties cherchent 
à maximiser l’incidence sur toutes les parties concer-
nées et à renforcer la participation de ces dernières 
tout en utilisant au mieux les ressources disponibles, 
en tenant compte de la faisabilité politique et institu-
tionnelle et, le cas échéant, en assurant la cohérence 
avec d’autres activités impliquant des partenaires de 
la Communauté et de l’ANASE.

Article 4 
Coopération juridique

1. Les parties coopèrent sur les questions ayant 
trait à leurs systèmes juridiques, lois et institutions 
judiciaires, y compris à leur efficacité, notamment 
par un échange de vues et de savoir-faire et par un 
renforcement des capacités. Dans le cadre de leurs 
pouvoirs et compétences, les parties s’efforcent de 
fournir une assistance juridique mutuelle en matière 
pénale et d’extradition.

2. Les parties réaffirment que les crimes les plus 
graves qui touchent la communauté internationale 
dans son ensemble ne peuvent rester impunis et que 
ceux qui en sont accusés devraient être traduits en 
justice et dûment sanctionnés s’ils sont reconnus cou-
pables.

3. Les parties conviennent de coopérer à la mise 
en œuvre du décret présidentiel sur le plan natio-
nal d’action pour les droits de l’homme 2004-2009, 
notamment aux travaux préparatoires à la ratification 
et à l’application des instruments internationaux de 
défense des droits de l’homme tels que la convention 
pour la prévention et la répression du crime de géno-
cide et le statut de Rome de la Cour pénale interna-
tionale.

4. Les parties reconnaissent le caractère bénéfique 
d’un dialogue sur ce sujet.

Article 5 
Coopération dans la lutte contre le terrorisme

1. Les parties, réaffirmant l’importance de la lutte 
contre le terrorisme et conformément aux conven-
tions internationales applicables, y compris les ins-
truments en matière de droits de l’homme et le droit 
humanitaire international, ainsi qu’à leurs législation 
et réglementation respectives, et compte tenu de la 
stratégie mondiale contre le terrorisme adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations unies dans la réso-
lution n° 60/288 du 8 septembre 2006 et de la décla-
ration conjointe UE-ANASE sur la coopération dans la 
lutte contre le terrorisme adoptée le 28 janvier 2003, 
conviennent de coopérer à la prévention et à l’éradi-
cation des actes terroristes.

2. Dans le cadre de la mise en œuvre de la réso-
lution 1373 du Conseil de sécurité des Nations unies 
et d’autres résolutions pertinentes de l’ONU, des 
conventions et des instruments internationaux appli-
cables aux deux parties, celles-ci coopèrent dans la 
lutte contre le terrorisme, entre autres de la manière 
suivante :
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Article 9 
Questions sanitaires et phytosanitaires (SPS)

Les parties examinent et échangent des informa-
tions sur les procédures en matière de législation, 
d’homologation et d’inspection, en particulier dans le 
cadre de l’accord de l’OMC sur les mesures sanitaires 
et phytosanitaires (SPS), la convention internationale 
pour la protection des végétaux (CIPV), l’Office inter-
national des épizooties (OIE) et la Commission du 
Codex Alimentarius.

Article 10 
Obstacles techniques au commerce (OTC)

 
Les parties contribuent à promouvoir l’utilisation 

de normes internationales, coopèrent et échangent 
des informations sur les normes, les procédures 
d’évaluation de la conformité et les réglementations 
techniques, notamment dans le cadre de l’accord de 
l’OMC sur les obstacles techniques au commerce 
(OTC).

Article 11 
Protection des droits de propriété intellectuelle

Les parties coopèrent en vue d’améliorer et de faire 
respecter la protection de la propriété intellectuelle et 
son utilisation sur la base des meilleures pratiques, et 
de promouvoir la diffusion des connaissances dans ce 
domaine. Cette coopération peut porter sur l’échange 
d’informations et d’expériences sur des questions 
telles que l’usage, la promotion, la diffusion, la ratio-
nalisation, la gestion, l’harmonisation, la protection et 
le respect effectif des droits de propriété intellectuelle, 
la prévention de l’utilisation abusive de ces droits et la 
lutte contre la contrefaçon et la piraterie.

Article 12 
Facilitation des échanges

 
Les parties partagent des expériences et exa-

minent les possibilités de simplifier les procédures 
d’importation, d’exportation et d’autres régimes doua-
niers, d’améliorer la transparence des réglementa-
tions commerciales et de développer la coopération 
douanière, notamment les mécanismes d’assistance 
administrative mutuelle, et recherchent également 
une convergence de vues et une action commune 
dans le cadre des initiatives internationales. Les par-
ties veillent particulièrement à renforcer la dimension 
sécurité du commerce international, y compris dans 
les services de transport, et à garantir une approche 
équilibrée entre facilitation des échanges et lutte 
contre la fraude et les irrégularités.

2. La Communauté et l’Indonésie peuvent, selon 
le cas, décider d’étendre le soutien financier aux 
activités de coopération dans les domaines couverts 
par l’accord ou s’y rapportant, conformément à leurs 
procédures et ressources financières respectives. 
Cette coopération peut notamment porter sur l’orga-
nisation de programmes de formation, d’ateliers et de 
séminaires, des échanges d’experts, des études et 
d’autres actions convenues par les parties.

TITRE IV
Coopération en matière de commerce 

et d’investissement

Article 8 
Principes généraux

1. Les parties s’engagent dans un dialogue sur le 
commerce bilatéral et multilatéral et les questions 
liées au commerce en vue de renforcer leurs relations 
commerciales bilatérales et de faire progresser le 
système commercial multilatéral.

2. Les parties s’engagent à promouvoir le dévelop-
pement et la diversification de leurs échanges com-
merciaux réciproques au niveau le plus élevé possible 
et à leur avantage mutuel. Elles s’engagent à amélio-
rer les conditions d’accès au marché en œuvrant à la 
suppression des obstacles aux échanges, notamment 
en supprimant en temps voulu les barrières non tari-
faires et en prenant des mesures visant à améliorer 
la transparence, tout en tenant compte des travaux 
effectués par les organisations internationales dans 
ce domaine.

3. Reconnaissant que le commerce joue un rôle 
indispensable dans le développement et qu’une aide 
sous la forme de régimes de préférences commer-
ciales s’est avérée bénéfique pour les pays en dé-
veloppement, les parties s’efforcent d’intensifier les 
consultations sur cette aide dans le respect total des 
règles de l’OMC.

4. Les parties se tiennent informées de l’évolution 
des politiques commerciales et liées au commerce 
telles que la politique agricole, la politique de sécurité 
alimentaire, la politique en matière de santé animale, 
la politique des consommateurs, la politique sur les 
substances chimiques dangereuses et la politique de 
gestion des déchets.

5. Les parties encouragent le dialogue et la coopé-
ration pour améliorer leurs relations commerciales et 
les courants d’investissement, notamment par un ren-
forcement des capacités techniques pour résoudre 
des problèmes dans les domaines visés aux articles 9 
à 16.
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sation mondiale du tourisme et aux principes de dura-
bilité à la base du processus de l’Agenda local 21.

2. Les parties peuvent intensifier leur coopération 
pour sauvegarder et optimiser les potentialités du 
patrimoine naturel et culturel, atténuer les incidences 
négatives du tourisme et augmenter l’apport positif de 
l’industrie touristique au développement durable des 
communautés locales, notamment par la promotion 
du tourisme écologique, le respect de l’intégrité et des 
intérêts des communautés locales et l’amélioration de 
la formation dans le secteur du tourisme.

Article 18 
Services financiers

 
Les parties conviennent qu’elles s’efforcent de pro-

mouvoir la coopération dans le domaine des services 
financiers, en fonction de leurs besoins et dans le 
cadre de leurs programmes et législations respectifs.

Article 19 
Dialogue sur la politique économique

1. Les parties conviennent de coopérer à la pro-
motion de l’échange d’informations et du partage 
d’expériences sur leurs tendances et politiques éco-
nomiques respectives, notamment dans le contexte 
de la coopération et de l’intégration économiques 
régionales.

2. Les parties s’efforcent d’approfondir le dialogue 
entre leurs autorités respectives sur les questions 
économiques, convenues par elles, notamment dans 
les domaines de la politique monétaire, la politique 
budgétaire (y compris fiscale), les finances publiques, 
la stabilisation macroéconomique et la dette exté-
rieure.

3. Les parties reconnaissent qu’il est important 
d’améliorer la transparence et l’échange d’informa-
tions afin de faciliter l’application des mesures de pré-
vention de la fraude ou de l’évasion fiscales, dans le 
contexte de leurs cadres juridiques respectifs. Elles 
conviennent d’améliorer la coopération dans ce do-
maine.

Article 20 
Politique industrielle et coopération entre PME

1. Les parties, tenant compte de leurs politiques 
et objectifs économiques respectifs, conviennent de 
stimuler la coopération en matière de politique indus-
trielle dans tous les domaines qu’elles jugent appro-
priés, en vue d’améliorer la compétitivité des petites 

Article 13 
Coopération douanière

Sans préjudice d’autres formes de coopération 
prévues dans le présent accord, les deux parties af-
firment l’intérêt qu’elles accordent à l’examen de la 
possibilité de conclure à l’avenir un protocole sur la 
coopération douanière, y compris d’assistance mu-
tuelle, dans le cadre institutionnel tracé par le présent 
accord.

Article 14 
Investissement

 
Les parties favorisent un flux d’investissement plus 

important par le développement d’un environnement 
attrayant et stable pour l’investissement réciproque 
à travers un dialogue cohérent visant à améliorer la 
compréhension et la coopération sur les questions 
d’investissement, à explorer certains mécanismes ad-
ministratifs permettant de faciliter les flux d’investis-
sement et à promouvoir un régime d’investissement 
stable, transparent, ouvert et non discriminatoire.

Article 15 
Politique de concurrence

 
Les parties contribuent à promouvoir l’instauration 

et l’application effectives de règles de concurrence, 
ainsi que la diffusion d’informations afin de favoriser 
la transparence et la sécurité juridique pour les entre-
prises opérant sur les marchés respectifs.

Article 16 
Services

Les parties instaurent un dialogue cohérent visant 
notamment à échanger des informations sur leurs 
environnements réglementaires respectifs, à promou-
voir l’accès à leurs marchés respectifs et aux sources 
de capital et de technologie, ainsi qu’à favoriser le 
commerce de services entre les deux régions et sur 
les marchés de pays tiers.

TITRE V
Coopération dans d’autres domaines

Article 17 
Tourisme

1. Les parties peuvent coopérer pour améliorer 
l’échange d’informations et instaurer de meilleures 
pratiques afin d’assurer un développement équili-
bré et durable du tourisme conformément au code 
éthique mondial du tourisme approuvé par l’Organi-
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c)	la normalisation et la diffusion de nouvelles techno-
logies de l’information et de la communication;

d)	la promotion de la coopération en matière de re-
cherche entre la Communauté et l’Indonésie dans 
le domaine des technologies de l’information et de 
la communication;

e)	des projets de recherche communs dans le do-
maine des technologies de l’information et de la 
communication (TIC);

f)	 les questions/aspects liés à la sécurité des TIC.

Article 22 
Sciences et technologie

1. Les parties conviennent de coopérer dans les 
domaines de la science et de la technologie, dans 
des secteurs d’intérêt commun, tels que l’énergie, les 
transports, l’environnement, les ressources naturelles 
et la santé, en tenant compte de leurs politiques res-
pectives.

2. Cette coopération a pour objet :
 

a)	d’encourager les échanges d’informations et de 
savoir-faire dans le domaine de la science et de 
la technologie, notamment en ce qui concerne la 
mise en œuvre des politiques et des programmes;

b)	de promouvoir des relations durables entre les 
communautés scientifiques, les centres de re-
cherche, les universités et l’industrie;

c)	de favoriser la formation des ressources humaines; 

d)	d’encourager d’autres formes de coopération 
convenues d’un commun accord.

3. La coopération peut prendre la forme de projets 
de recherche communs et d’échanges, de réunions 
et d’une formation des scientifiques par le biais des 
systèmes internationaux de mobilité, en prévoyant 
une diffusion maximale des résultats de la recherche.

4. Les parties encouragent leurs établissements 
d’enseignement supérieur, leurs centres de recherche 
et leurs secteurs de production respectifs, en particu-
lier leurs petites et moyennes entreprises, à s’asso-
cier à cette coopération.

Article 23 
Énergie

 
Les parties s’efforcent d’améliorer la coopéra-

tion dans le secteur de l’énergie. À cet effet, elles 

et moyennes entreprises, entre autres de la manière 
suivante :

 
–	 en échangeant des informations et en partageant 

des expériences sur la création de conditions favo-
rables à l’amélioration de la compétitivité des pe-
tites et moyennes entreprises;

–	 en favorisant les contacts entre opérateurs éco-
nomiques, en encourageant les investissements 
conjoints et les entreprises communes, ainsi que 
les réseaux d’information, grâce notamment aux 
programmes communautaires horizontaux exis-
tants, en stimulant, en particulier, les transferts 
technologiques et de savoir-faire entre les parte-
naires;

–	 en facilitant l’accès aux moyens de financement, 
en fournissant des informations et en stimulant 
l’innovation par l’échange de bonnes pratiques 
concernant l’accès au financement, en particulier 
pour les micro- et petites entreprises;

–	 par des projets de recherche communs dans des 
secteurs industriels déterminés et par une coopé-
ration sur les normes et les procédures d’évalua-
tion de la conformité ainsi que sur les réglementa-
tions techniques, selon des modalités convenues 
d’un commun accord. 

2. Les parties facilitent et soutiennent des activi-
tés pertinentes déterminées par leurs secteurs privés 
respectifs.

Article 21 
Société de l’information

 
Les parties, reconnaissant que les technologies 

de l’information et de la communication sont des 
éléments fondamentaux de la vie moderne et sont 
essentiels au développement économique et social, 
s’efforcent de coopérer en mettant entre autres l’ac-
cent sur :

a)	un dialogue approfondi sur les différents aspects 
de la société de l’information, en particulier les 
politiques et réglementations sur la communication 
électronique, notamment le service universel, les li-
cences individuelles et les autorisations générales, 
la protection de la vie privée et des données à ca-
ractère personnel, de même que l’indépendance et 
l’efficacité de l’autorité de tutelle;

b)	l’interconnexion et l’interopérabilité des réseaux et 
services de l’Union européenne, de l’Indonésie et 
de l’Asie du Sud-Est;
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mentations respectives des parties et d’étudier les 
possibilités d’une coopération plus étroite dans le 
domaine des transports aériens;

d)	un dialogue dans le domaine des services de 
transports maritimes visant un accès illimité aux 
marchés maritimes internationaux et des échanges 
sur une base commerciale, la non-introduction de 
clauses de partage de cargaisons, le traitement 
national et la clause de la nation la plus favorisée 
pour les navires exploités par des ressortissants 
ou des sociétés de l’autre partie et les questions 
liées aux services de transport international porte à 
porte;

e)	la mise en œuvre de normes et de réglementations 
en matière de sécurité, de sûreté et de prévention 
de la pollution, notamment en ce qui concerne les 
transports maritime et aérien, conformément aux 
conventions internationales correspondantes. 

Article 25 
Éducation et culture

1. Les parties conviennent de promouvoir la coo-
pération dans le domaine de l’éducation et de la 
culture en tenant dûment compte de leur diversité, 
afin d’améliorer leur compréhension mutuelle et la 
connaissance de leurs cultures respectives.

2. Les parties s’efforcent de prendre des mesures 
appropriées pour promouvoir les échanges culturels 
et réaliser des initiatives communes dans différents 
domaines culturels, dont l’organisation commune 
d’événements culturels. À cet égard, les parties 
conviennent également de continuer à soutenir les 
activités de la Fondation Asie-Europe.

3. Les parties conviennent de consulter les en-
ceintes internationales compétentes, telles que 
l’UNESCO, de coopérer avec elles et d’échanger 
leurs vues sur la diversité culturelle, notamment sur 
les faits récents comme la ratification et la mise en 
œuvre de la convention de l’UNESCO sur la protec-
tion et la promotion de la diversité des expressions 
culturelles.

4. Les parties mettent en outre l’accent sur les me-
sures conçues pour créer des liens permanents entre 
leurs agences spécialisées respectives, pour encou-
rager des échanges d’informations et de publica-
tions, de savoir-faire, d’étudiants, d’experts et de res-
sources techniques, pour promouvoir les TIC en tirant 
parti des moyens offerts par les programmes commu-
nautaires en Asie du Sud-Est dans les domaines de 
l’éducation et de la culture, ainsi que de l’expérience 
acquise par les deux parties en la matière. Les deux 

conviennent de favoriser les contacts mutuellement 
avantageux afin de :

 
a)	diversifier leurs sources d’énergie pour améliorer la 

sécurité d’approvisionnement en développant des 
formes d’énergie nouvelles et renouvelables et en 
coopérant à des initiatives industrielles en amont et 
en aval dans le secteur de l’énergie;

b)	parvenir à une utilisation rationnelle de l’énergie au 
niveau tant de l’offre que de la demande et encou-
rager la coopération dans la lutte contre le chan-
gement climatique, notamment par le mécanisme 
pour un développement propre du protocole de 
Kyoto;

c)	promouvoir les transferts de technologie en vue 
d’une production et d’une utilisation efficaces de 
l’énergie;

d)	discuter de la question des liens entre accès abor-
dable à l’énergie et développement durable.

Article 24 
Transports

1. Les parties s’efforcent de coopérer dans tous 
les secteurs appropriés de la politique des transports, 
en vue d’améliorer la circulation des marchandises et 
des passagers, de promouvoir la sécurité, la sûreté 
et la sécurité maritime et aérienne, le développement 
des ressources humaines, la protection de l’environ-
nement et d’augmenter l’efficacité de leurs systèmes 
de transport.

2. Leur coopération peut revêtir, entre autres, les 
formes suivantes :

a)	des échanges d’informations sur leurs politiques 
et pratiques de transports respectives, notamment 
pour ce qui est du transport urbain, rural, fluvial et 
maritime, y compris leur logistique et l’intercon-
nexion et l’interopérabilité des réseaux multimo-
daux de transport, ainsi que la gestion des chemins 
de fer, des ports et des aéroports;

b)	l’utilisation possible du système européen de navi-
gation par satellite Galileo, l’accent étant mis sur 
les questions présentant un intérêt commun;

c)	un dialogue dans le domaine des services de 
transports aériens en vue d’un approfondissement 
des relations bilatérales dans les secteurs présen-
tant un intérêt commun, y compris la modification 
de certains aspects des accords bilatéraux exis-
tants dans le domaine des services aériens entre 
l’Indonésie et les différents États membres, afin 
de les rendre conformes aux législations et régle-
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ment ceux ayant trait à la biodiversité, la biosécu-
rité et la CITES;

d)	la promotion des technologies, produits et services 
de l’environnement, y compris le renforcement des 
capacités en matière de gestion de l’environne-
ment et d’étiquetage écologique;

e)	la prévention des mouvements transfrontaliers 
clandestins de substances et déchets dangereux 
et d’autres types de déchets;

f)	 le contrôle de la conservation, de la pollution et de 
la dégradation de l’environnement côtier et marin;

g)	la participation locale à la protection de l’environne-
ment et au développement durable;

h)	la gestion des sols et des terres;

i)	 des mesures visant à lutter contre la pollution trans-
frontalière provoquée par la « brume sèche ».

4. Les parties encouragent l’accès mutuel aux pro-
grammes menés dans ce domaine, selon les modali-
tés spécifiques prévues dans ces programmes.

Article 28
Sylviculture 

1. Les parties conviennent de la nécessité de pro-
téger, conserver et gérer de manière durable les res-
sources forestières et leur diversité biologique au pro-
fit des générations actuelles et futures.

2. Les parties s’efforcent de poursuivre leur coopé-
ration pour améliorer la gestion des forêts et des feux 
de forêts, la lutte contre l’exploitation clandestine des 
forêts et le commerce associé, et la promotion d’une 
gestion forestière durable.

3. Les parties mettent au point des programmes de 
coopération, portant notamment sur :

 
a)	la promotion, par le biais des instances internatio-

nales, régionales et bilatérales compétentes, d’ins-
truments juridiques pour faire face à l’exploitation 
clandestine des forêts et au commerce associé;

b)	le renforcement des capacités, la recherche et le 
développement;

c)	l’appui au développement d’un secteur forestier 
durable;

d)	la mise en place de la certification forestière.

parties conviennent également d’encourager la mise 
en œuvre du programme Erasmus Mundus.

Article 26 
Droits de l’homme

1. Les parties conviennent de coopérer à la promo-
tion et à la protection des droits de l’homme.

2. Cette coopération peut notamment porter sur :
 

a)	le soutien de la mise en œuvre du plan national 
d’action indonésien pour les droits de l’homme; 

b)	la promotion des droits de l’homme et l’éducation 
dans ce domaine;

c)	le renforcement des institutions œuvrant dans le 
domaine des droits de l’homme.

3. Les parties reconnaissent le caractère bénéfique 
d’un dialogue sur ce sujet.

Article 27 
Environnement et ressources naturelles

1. Les parties conviennent de la nécessité de pré-
server et de gérer de manière durable les ressources 
naturelles et la diversité biologique en tant qu’élé-
ments essentiels au développement des générations 
actuelles et futures.

2. Les conclusions du sommet mondial sur le déve-
loppement durable ainsi que la mise en œuvre des 
accords multilatéraux sur l’environnement applicables 
aux deux parties seront prises en considération dans 
toutes les activités entreprises par les parties en vertu 
du présent accord.

3. Les parties s’efforcent de poursuivre leur coo-
pération dans les programmes régionaux sur la pro-
tection de l’environnement, notamment en ce qui 
concerne :

 
a)	la sensibilisation à l’environnement et la capacité 

de mise en œuvre de la législation;

b)	le renforcement des capacités en matière de chan-
gement climatique et d’efficacité énergétique axé 
sur la recherche et le développement, le contrôle 
et l’analyse du changement climatique et des ef-
fets de serre et des programmes d’atténuation des 
risques et d’adaptation;

c)	le renforcement des capacités en matière de mise 
en œuvre des accords multilatéraux sur l’environ-
nement et de participation à ces accords, notam-
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recherche, à la gestion du système de santé, à la nu-
trition, à la pharmacologie, à la médecine préventive, 
aux principales maladies contagieuses dont le VIH/
SIDA, le SRAS et aux maladies non transmissibles 
telles que le cancer et les maladies cardiaques, les 
traumatismes de la route et d’autres menaces pour la 
santé, comme la toxicomanie.

2. La coopération se concrétise essentiellement 
par la réalisation :

 
a)	d’échanges d’informations et d’expériences dans 

les domaines précités;

b)	de programmes portant sur l’épidémiologie, la dé-
centralisation, le financement de la santé, la res-
ponsabilisation des communautés et l’administra-
tion des services de santé;

c)	d’un renforcement des capacités par une assis-
tance technique, de programmes de formation pro-
fessionnelle;

d)	de programmes destinés à améliorer les services 
de santé et à soutenir les activités y afférentes 
telles que celles visant à réduire les taux de morta-
lité infantile et maternelle.

Article 32 
Statistiques

 
Les parties conviennent de promouvoir, conformé-

ment aux activités de coopération statistique existant 
entre la Communauté et l’ANASE, l’harmonisation des 
méthodes et pratiques statistiques, dont la collecte et 
la diffusion de statistiques, leur permettant ainsi d’uti-
liser, sur une base mutuellement acceptable, des sta-
tistiques sur le commerce des biens et des services 
et, plus généralement, sur tout autre domaine couvert 
par le présent accord qui se prête au traitement statis-
tique, notamment la collecte, l’analyse et la diffusion.

Article 33 
Protection des données personnelles

1. Les parties conviennent de s’engager dans ce 
domaine, dans le but mutuel d’améliorer le niveau 
de protection des données à caractère personnel en 
tenant compte des meilleures pratiques internatio-
nales, notamment celles contenues dans les lignes 
directrices des Nations unies pour la réglementation 
des dossiers informatisés de données à caractère 
personnel (résolution 45/95 de l’Assemblée générale 
des Nations unies du 14 décembre 1990).

2. La coopération en matière de protection des 
données à caractère personnel peut comporter, 

Article 29 
Agriculture et développement rural

 
Les parties conviennent d’intensifier leur coopé-

ration en matière d’agriculture et de développement 
rural. Cette coopération renforcée peut notamment 
porter sur les domaines suivants :

 
a)	la politique agricole et les perspectives agricoles 

internationales en général;

b)	les possibilités de supprimer les obstacles aux 
échanges de produits de la culture et de l’élevage;

c)	la politique de développement dans les zones ru-
rales;

d)	la politique de qualité pour les produits de la culture 
et de l’élevage et les indications géographiques 
protégées;

e)	le développement des marchés et la promotion des 
relations commerciales internationales;

f)	 le développement d’une agriculture durable.

Article 30
Pêche et milieu marin

Les parties encouragent la coopération dans le 
domaine de la pêche et du milieu marin, au niveau 
bilatéral et multilatéral, notamment en vue de pro-
mouvoir un développement et une gestion durables 
et responsables de la pêche et du milieu marin. Cette 
coopération peut notamment porter sur les domaines 
suivants :

 
a)	l’échange d’informations;

b)	le soutien d’une politique durable et responsable à 
long terme de la pêche et du milieu marin, notam-
ment en matière de conservation et de gestion des 
ressources côtières et marines;

c)	le soutien des efforts de lutte contre les pratiques 
de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
et

d)	le développement du marché et le renforcement 
des capacités.

Article 31 
Santé

1. Les parties conviennent de coopérer dans le 
secteur de la santé dans les domaines d’intérêt com-
mun en vue de renforcer leurs activités ayant trait à la 
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trafiquants et de protéger les victimes de ce type 
de trafic;

g)	le retour et la promotion du retour volontaire, dans 
des conditions humaines et dignes, de personnes 
résidant illégalement sur le territoire d’un pays et 
leur réadmission, conformément au paragraphe 3.

3. Dans le cadre de la coopération visant à pré-
venir et à maîtriser l’immigration clandestine et sans 
préjudice de la nécessité de protéger les victimes de 
la traite des êtres humains, les parties conviennent 
en outre :

 
a)	d’identifier leurs prétendus ressortissants et de 

réadmettre tous leurs ressortissants présents illé-
galement sur le territoire d’un État membre ou de 
l’Indonésie, sur demande et sans retard indu ni 
autres formalités, une fois leur nationalité établie;

b)	de fournir à leurs ressortissants les documents 
d’identité appropriés à cet effet.

4. Les parties conviennent, sur demande, de né-
gocier en vue de conclure un accord régissant les 
obligations spécifiques leur incombant en matière de 
réadmission, et comportant une obligation de réad-
mission de leurs ressortissants respectifs et de res-
sortissants d’autres pays. Cela concerne également 
la question des apatrides.

Article 35 
Lutte contre la criminalité organisée et la corruption

Les parties conviennent de coopérer et de contri-
buer à la lutte contre la criminalité organisée, à carac-
tère économique et financier, et contre la corruption, 
dans le respect total de leurs obligations mutuelles 
internationales dans ce domaine, notamment par une 
coopération efficace dans le recouvrement d’actifs 
ou de fonds provenant d’actes de corruption. Cette 
disposition constitue un élément essentiel du présent 
accord.

Article 36 
Coopération dans la lutte contre les drogues illicites

1. Dans les limites de leurs cadres juridiques res-
pectifs, les parties coopèrent en vue de garantir une 
approche globale et équilibrée au moyen d’une action 
et d’une coordination efficaces entre les autorités 
compétentes, notamment des secteurs de la santé, 
de l’éducation, y compris des services de police, 
douaniers et sociaux, de la justice et de l’intérieur, 
ainsi que d’une réglementation du marché légal, dans 
le but de réduire l’offre, le trafic et la demande de dro-
gues illicites et leur incidence sur les consommateurs 

entre autres, une assistance technique sous la forme 
d’échange d’informations et de savoir-faire, compte 
tenu de la législation et de la réglementation des par-
ties.

Article 34 
Migration

1. Les parties réaffirment l’importance d’efforts 
communs en matière de gestion des flux migratoires 
entre leurs territoires et, en vue de renforcer leur coo-
pération, elles engagent un dialogue approfondi sur 
toutes les questions relatives aux migrations, notam-
ment l’immigration clandestine, le trafic des migrants 
et la traite des êtres humains, ainsi que sur l’assis-
tance aux personnes ayant besoin d’une protection 
internationale. Les questions de migrations sont inté-
grées aux stratégies nationales de développement 
socio-économique des deux parties. Les deux parties 
conviennent de respecter les principes humanitaires 
lorsqu’elles abordent les questions relatives aux mi-
grations.

2. La coopération entre les parties devrait s’effec-
tuer selon une évaluation des besoins spécifiques 
menée en consultation mutuelle et être mise en 
œuvre conformément à leur législation correspon-
dante en vigueur. Elle se concentre notamment sur :

 
a)	les causes profondes des migrations;

b)	l’élaboration et la mise en œuvre de lois et de pra-
tiques nationales conformément à la législation 
internationale appropriée applicable aux deux par-
ties en vue, notamment, de garantir le respect du 
principe du « non-refoulement »;

c)	les questions considérées comme présentant un 
intérêt commun dans le domaine des visas, des do-
cuments de voyage et de la gestion des contrôles 
aux frontières;

d)	les règles d’admission, ainsi que les droits et le 
statut des personnes admises, un traitement équi-
table pour tous les non-ressortissants en situation 
légale, l’éducation et la formation, de même que 
des mesures de lutte contre le racisme et la xéno-
phobie;

e)	le renforcement des capacités techniques et hu-
maines;

f)	 l’élaboration d’une politique préventive efficace 
contre l’immigration clandestine, le trafic de mi-
grants et la traite des êtres humains, portant notam-
ment sur les moyens de lutter contre les réseaux 
et les organisations criminelles de passeurs et de 
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risme, équivalentes à celles adoptées par la Commu-
nauté et les organismes internationaux actifs dans ce 
domaine, comme le Groupe d’action financière sur le 
blanchiment de capitaux (GAFI).

Article 38 
Société civile

1. Les parties reconnaissent le rôle et la contri-
bution potentielle d’une société civile organisée, en 
particulier des milieux universitaires, au processus de 
dialogue et de coopération prévu dans le cadre du 
présent accord et acceptent de promouvoir un dia-
logue efficace avec cette même société civile organi-
sée, ainsi que sa participation efficace.

2. Conformément aux principes démocratiques 
et aux dispositions législatives et réglementaires de 
chacune des parties, la société civile organisée peut:

 
a)	participer au processus d’élaboration des politiques 

au niveau national;

b)	être informée des consultations sur les politiques 
sectorielles et les stratégies de développement et 
de coopération, et y participer, notamment dans les 
domaines qui la concernent, à tous les stades du 
processus de développement;

c)	gérer de manière transparente les ressources 
financières qui lui sont allouées à l’appui de ses 
activités;

d)	participer à la mise en œuvre des programmes de 
coopération, notamment de renforcement des ca-
pacités, dans les domaines qui la concernent.

Article 39
Coopération en matière de modernisation 

de l’État et de l’administration publique
 
Les parties, se fondant sur une évaluation des 

besoins spécifiques menée en consultation mutuelle, 
conviennent de coopérer à la modernisation de leur 
administration publique, notamment dans les do-
maines suivants :

 
a)	l’amélioration de l’efficacité organisationnelle;

b)	le renforcement de l’efficacité des institutions au 
niveau de la prestation de services;

c)	la garantie d’une gestion transparente des finances 
publiques et la responsabilisation;

d)	l’amélioration du cadre juridique et institutionnel;

de drogue et la société dans son ensemble et de pré-
venir plus efficacement le détournement des précur-
seurs chimiques utilisés dans la fabrication illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes.

2. Les parties s’entendent sur les modalités de la 
coopération à mettre en œuvre en vue de réaliser ces 
objectifs. Les actions sont basées sur des principes 
communs relevant des conventions internationales 
en vigueur dans ce domaine, de la déclaration poli-
tique et de la déclaration spéciale sur les orientations 
à suivre pour réduire la demande de stupéfiants adop-
tées par la vingtième session spéciale de l’Assemblée 
générale des Nations unies sur les drogues de 1998.

3. La coopération entre les parties peut compor-
ter des échanges de vues sur les cadres législatifs 
et les meilleures pratiques ainsi qu’une assistance 
technique et administrative, notamment dans les 
domaines suivants : la prévention et le traitement de 
la toxicomanie selon différentes modalités dont la 
réduction des dommages liés à la toxicomanie; les 
centres d’information et de contrôle; la formation du 
personnel; la recherche en matière de drogue; la coo-
pération judiciaire et policière et la prévention du dé-
tournement des précurseurs chimiques utilisés dans 
la fabrication illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes. Les parties peuvent convenir d’inclure 
d’autres domaines.

4. Les parties peuvent coopérer pour promouvoir 
d’autres politiques de développement durable visant 
à réduire dans toute la mesure du possible la culture 
illicite de drogues, notamment du cannabis.

Article 37 
Coopération dans la lutte 

contre le blanchiment de capitaux

1. Les parties conviennent de la nécessité d’œuvrer 
et de coopérer afin d’empêcher que leurs systèmes 
financiers ne servent au blanchiment de capitaux pro-
venant d’activités criminelles telles que le trafic de 
drogues et la corruption.

2. Les deux parties conviennent de coopérer par 
une aide administrative et technique ayant pour objet 
l’élaboration et la mise en œuvre de réglementations 
et l’amélioration du fonctionnement des mécanismes 
destinés à lutter contre le blanchiment des capitaux 
et le financement du terrorisme, notamment par le 
recouvrement d’actifs ou de fonds provenant d’actes 
criminels.

3. La coopération permettra des échanges d’infor-
mations utiles dans leurs cadres législatifs respectifs 
et l’adoption de normes appropriées pour lutter contre 
le blanchiment de capitaux et le financement du terro-
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parties. La présidence est assurée alternativement 
par chacune des parties. L’ordre du jour des réunions 
de la commission mixte est établi d’un commun ac-
cord entre les parties.

3. Le comité mixte peut créer des groupes de travail 
spécialisés pour l’assister dans l’accomplissement de 
ses tâches. Ces groupes de travail présentent des 
rapports détaillés de leurs activités au comité mixte à 
chacune de ses réunions.

4. Les parties conviennent de charger le comité 
mixte de veiller au bon fonctionnement de tout accord 
ou protocole sectoriel conclu ou à conclure entre la 
Communauté et l’Indonésie.

5. Le comité mixte définit les règles de procédure 
relatives à l’application de l’accord.

TITRE VII
Dispositions finales

Article 42 
Clause d’évolution future

1. Les parties peuvent, par consentement mutuel, 
modifier, revoir et étendre le présent accord afin de 
renforcer le niveau de la coopération, en l’assortis-
sant notamment d’accords ou de protocoles sur des 
domaines ou des activités spécifiques.

2. Dans le cadre de l’application du présent accord, 
chacune des deux parties peut émettre des sugges-
tions tendant à étendre le champ d’application de la 
coopération, compte tenu de l’expérience acquise au 
cours de sa mise en œuvre.

Article 43 
Autres accords

1. Sans préjudice des dispositions pertinentes du 
traité instituant la Communauté européenne, ni le pré-
sent accord ni aucune action réalisée dans le cadre 
de ce dernier n’affectent, de quelque manière que ce 
soit, le pouvoir des États membres d’entreprendre des 
actions de coopération bilatérales avec l’Indonésie ou 
de conclure, le cas échéant, de nouveaux accords de 
partenariat et de coopération avec ce pays.

2. L’accord n’affecte en rien l’application ou la mise 
en œuvre des engagements pris par chaque partie 
dans ses relations avec des tiers.

e)	le renforcement des capacités nécessaires à la 
conception et à la mise en œuvre de politiques 
(services publics, élaboration et exécution du bud-
get, lutte contre la corruption);

f)	 le renforcement des systèmes judiciaires;

g)	l’amélioration des mécanismes et des services de 
contrôle de l’application de la loi.

Article 40 
Modalités de la coopération

1. Les parties conviennent, dans les limites de 
leurs ressources et de leurs réglementations respec-
tives, de mettre à disposition des moyens appropriés, 
financiers et autres, pour permettre la réalisation des 
objectifs de coopération énoncés dans le présent ac-
cord.

2. Les parties encouragent la Banque européenne 
d’investissement à poursuivre ses opérations en In-
donésie, conformément à ses procédures et à ses cri-
tères de financement ainsi qu’à la législation et régle-
mentation en vigueur en Indonésie.

TITRE VI
Cadre institutionnel

Article 41 
Comité mixte

1. Les parties conviennent de mettre en place un 
comité mixte dans le cadre du présent accord, com-
posé de représentants des deux parties au niveau le 
plus élevé possible, qui se verra confier les missions 
suivantes :

 
a)	veiller au bon fonctionnement et à la bonne appli-

cation de l’accord;

b)	définir les priorités au regard des objectifs de l’ac-
cord;

c)	résoudre les différends liés à l’application ou l’inter-
prétation de l’accord;

d)	faire des recommandations aux parties signataires 
de l’accord pour promouvoir ses objectifs et, le cas 
échéant, résoudre les éventuels différends liés à 
son application ou interprétation.

2. Le comité mixte se réunit normalement au moins 
une fois tous les deux ans en Indonésie et à Bruxelles, 
alternativement, à une date à fixer d’un commun ac-
cord. Les sessions extraordinaires du comité mixte 
peuvent également être convoquées sur accord des 
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Article 47 
Définition des parties

 
Aux fins du présent accord, le terme «  parties  » 

signifie d’une part, la Communauté, ou les États 
Membres, ou la Communauté et ses États Membres, 
conformément à leurs compétences respectives, et la 
République d’Indonésie, d’autre part.

Article 48 
Entrée en vigueur et durée

1. Le présent accord entre en vigueur le premier 
jour du mois suivant la date à laquelle la dernière 
partie a notifié à l’autre l’accomplissement des procé-
dures juridiques nécessaires à cet effet.

2. Le présent accord est conclu pour une période 
de cinq ans. Il est automatiquement prorogé pour des 
périodes successives d’un an, sauf notification écrite 
d’une partie à l’autre de son intention de ne pas pro-
longer l’accord six mois avant la fin de toute période 
ultérieure d’un an.

3. Les modifications au présent accord sont appor-
tées par consentement mutuel entre les parties. Elles 
n’entrent en vigueur que lorsque les parties se sont 
notifié l’accomplissement de toutes les formalités né-
cessaires.

4. Il peut être mis fin au présent accord par une 
partie au moyen d’une notification écrite de dénoncia-
tion adressée à l’autre partie. L’accord cesse d’être 
applicable six mois après la réception de cette notifi-
cation par l’autre partie.

Article 49 
Notification

 
La notification est adressée respectivement au se-

crétaire général du Conseil de l’Union européenne et 
au ministre des affaires étrangères de la République 
d’Indonésie.

Article 50 
Texte faisant foi

 
Le présent accord est rédigé en langues allemande, 

anglaise, bulgare, danoise, espagnole, estonienne, 
finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, let-
tone, lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, 
portugaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise, 
tchèque et indonésienne, chacun de ces textes fai-
sant également foi.

Article 44 
Mécanisme de règlement

1. Chaque partie peut saisir le comité mixte de tout 
différend portant sur l’application ou l’interprétation du 
présent accord.

2. Le comité mixte traitera le différend selon les 
modalités prévues à l’article  41, paragraphe  1er, 
points c) et d).

3. Si l’une des parties considère que l’autre n’a pas 
satisfait à l’une des obligations au titre du présent ac-
cord, elle peut prendre des mesures appropriées. Au-
paravant, elle fournit, sauf en cas d’urgence spéciale, 
au comité mixte tous les éléments d’information néces-
saires à un examen approfondi de la situation en vue de 
la recherche d’une solution acceptable par les parties.

4. Les parties conviennent, aux fins de l’interpréta-
tion correcte et de l’application pratique de l’accord, 
que les «  cas d’urgence spéciale  » visés au para-
graphe 3 signifient les cas de violation substantielle 
de l’accord par l’une des parties. Une violation subs-
tantielle consiste en :

 
i)	 une dénonciation de l’accord non sanctionnée par 

les règles générales du droit international ou 

ii)	une violation grave d’un élément essentiel de l’ac-
cord, tels que décrits à l’article 1er, paragraphe 1er, 
à l’article 3, paragraphe 2, et à l’article 35.

5. Le choix des mesures doit porter en priorité sur 
celles qui perturbent le moins le fonctionnement du 
présent accord. Ces mesures sont notifiées immédia-
tement à l’autre partie et font l’objet de consultations 
au sein du comité mixte à la demande de l’autre partie.

Article 45 
Installations

Pour faciliter la coopération dans le cadre du pré-
sent accord, les deux parties conviennent d’accorder 
les facilités nécessaires à l’accomplissement des 
tâches des experts et fonctionnaires dûment autori-
sés impliqués dans la mise en œuvre de la coopé-
ration, conformément aux règles et réglementations 
internes des deux parties.

Article 46 
Application territoriale

 
Le présent accord s’applique aux territoires où le 

traité instituant la Communauté européenne est appli-
cable et dans les conditions prévues par ledit traité, 
d’une part, et au territoire de l’Indonésie, d’autre part.
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La Roumanie,

La République de Slovénie,

La République slovaque,

La République de Finlande,

Le Royaume de Suède,

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord,

parties contractantes au traité instituant la Com-
munauté européenne et au traité sur l’Union euro-
péenne, ci-après dénommées « les États membres »,

d’une part, et

La République d’Indonésie,

d’autre part,

réunis à Djakarta, le 9 novembre 2009, en vue de 
la signature d’un accord-cadre global de partenariat 
et de coopération entre la Communauté européenne 
et ses États membres, d’une part, et la République 
d’Indonésie, d’autre part, ont adopté ledit accord.

Les plénipotentiaires des États membres et le plé-
nipotentiaire de la République d’Indonésie prennent 
acte de la déclaration unilatérale suivante de la Com-
munauté européenne :

«  Les dispositions de l’accord qui relèvent de la 
troisième partie, titre IV, du traité instituant la Commu-
nauté européenne lient le Royaume-Uni et l’Irlande 
en tant que parties contractantes distinctes et non 
en qualité d’États membres de la Communauté euro-
péenne jusqu’à ce que le Royaume-Uni ou l’Irlande 
(selon le cas) notifie à la République d’Indonésie qu’il 
ou elle est désormais lié(e) en tant que membre de 
la Communauté européenne, conformément au pro-
tocole sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande 
annexée au traité sur l’Union européenne et au traité 
instituant la Communauté européenne. Les mêmes 
dispositions s’appliquent au Danemark, conformé-
ment au protocole sur la position du Danemark an-
nexé auxdits traités.

ACTE FINAL

Les plénipotentiaires de

La Communauté européenne,

ci-après dénommée « la Communauté »,

ainsi que

Le Royaume de Belgique,

La République de Bulgarie,

La République tchèque,

Le Royaume de Danemark,

La République fédérale d’Allemagne,

La République d’Estonie,

L’Irlande,

La République hellénique,

Le Royaume d’Espagne,

La République française,

La République italienne,

La République de Chypre,

La République de Lettonie,

La République de Lituanie,

Le Grand-Duché de Luxembourg,

La République de Hongrie,

Malte,

Le Royaume des Pays-Bas,

La République d’Autriche,

La République de Pologne,

La République portugaise,
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